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   Consultez votre Espace clients www.espaceclients.magnus.fr (Identifiant = code serveur vocal - Mot de passe = les 2 chiffres du dépt ou votre code personnel) 

 

Modifications réglementaires à compter du 1er janvier 2010 
 
 
1- Nouvelle valeur du Plafond de la Sécurité Sociale  
 
Pour mettre en place cette revalorisation dans votre module GRH Wincloé, appliquez la 
procédure suivante : 
 

• Chargez le mois de Janvier 2010. 
• Dans le menu Paie / Mise à jour des constantes - champ Constantes dont le libellé 

contient, saisissez plafond. 

• Cliquez sur le bouton  (Jumelles). 
• Sur la ligne 01CT.10.0.0 Plafond tr A SS, saisissez la Date fin de validité au 

31/12/2009. 
• Cliquez successivement sur les boutons Enregistrer puis Nouveau. 
• Sélectionnez la constante 01CT.10.0.0. - Plafond tr A SS puis cliquez sur le bouton Ok. 
• Dans le champ Valeur, saisissez 2885. La Date début validité et la Date fin validité 

s’afficheront automatiquement. 
• Faites Enregistrer. 
• Sélectionnez la ligne 01CT.10.1.0. - Plafond tr B SS, saisissez la Date fin de validité au 

31/12/2009. 
• Cliquez successivement sur les boutons Enregistrer puis Nouveau. 
• Sélectionnez la constante 01CT.10.1.0. - Plafond tr B SS puis cliquez sur le bouton Ok. 
     Dans le champ Valeur, saisissez 11540. 
• La Date début validité et la Date fin validité s’afficheront automatiquement. 
• Cliquez successivement sur les boutons Enregistrer et Quitter. 
 
2- Intégration du Décret n° 2009-1584 du 17 décembre 2009 portant 
relèvement du salaire minimum de croissance à compter du 1er janvier 
2010. 
 
Pour mettre en place cette revalorisation dans votre module Grh Wincloé, appliquez la 
procédure suivante : 
 

• Chargez le mois de janvier 2010. 
• Dans le menu Paie / Mise à jour des constantes - champ Constantes dont le libellé 

contient, saisissez smic. 

• Cliquez sur le bouton . 
• Sur la ligne 01CT.3.0.0 Taux horaire SMIC, saisissez la Date fin validité au 

31/12/2009. 
• Cliquez successivement sur les boutons Enregistrer puis Nouveau. 
• Sélectionnez la constante 01CT.3.0.0. - Taux horaire SMIC puis cliquez sur le bouton Ok. 
• Dans le champ Valeur, saisissez 8,86. 

La Date début validité et la Date fin validité s’afficheront automatiquement. 
• Cliquez successivement sur les boutons Enregistrer puis Quitter. 
 

 
BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2010. 


